
                                                                                                                          
‘‘  Les ateliers du Mercredi ” 

Février 2010 
 
 
Chers parents, 
 
 
Comme chaque année, durant les mercredis du mois de février: 3-10-17 et 24 février, les élèves 
auront des activités spéciales qu’ils pourront choisir. 
 
Afin que chaque enfant ait accès à l’activité artistique ou sportive de son choix, nous vous 
demanderons cette année une participation de 15$ pour ces quatre journées, dans le but de défrayer les 
coûts de matériel nécessaire afin de réaliser les diverses créations qui seront confectionnées dans chaque 
atelier lors de ces journées dédiées aux arts et aux sports. Après les avoir exposées dans l’école, les 
enfants pourront apporter « leurs œuvres » à la maison. 
L’enfant devra remettre cette somme à son professeur le plus rapidement possible. 
 
Les journées du 3 et du 17 février, les élèves iront au Mont Royal. Vos enfants pourront ainsi s’adonner 
aux plaisirs de l’hiver : glissades et patins à glace. 
 
À noter : le montant de la location des chambres à air au Mont Royal est inclus dans les 15$. 
 
Si votre enfant n’a pas de patins, il sera aussi possible d’en louer au montant de 8 $, mais ce n’est pas 
une activité obligatoire. Les enfants concernés devront remettre ce montant à leur professeur 
directement. 
 
Si les conditions atmosphériques ne s’y prêtent pas, les 2 journées au Mont Royal seront reportées à une 
date ultérieure. 
 
 Il va sans dire que nous porterons une attention particulière aux vêtements extérieurs et comptons sur 
votre collaboration pour que les enfants soient en mesure de s’amuser  sans être incommodés par les 
conditions hivernales. Les enfants sont aussi invités à apporter patins, luges. Seuls les traîneaux et les 
luges représentant un risque élevé pour l’utilisateur ou les autres seront refusés comme non-conformes à 
nos propres exigences et aux règlements en vigueur au Parc du Mont-Royal. Les bâtons de hockey sont 
interdits.Veuillez penser à fournir une boîte à lunch bien garnie car aucun achat sur place ne sera 
autorisé. 
_____________________________________________________________ 
 
Coupon-réponse : à retourner sans tarder au titulaire de votre enfant 
 
 Nom de votre enfant : ____________________________         Niveau : ________ 
 
 J’ai pris connaissance de l’information concernant “Les ateliers du mercredi” février 2010 
  
         
 Signature :________________________                       Date : ________________ 
 
 


